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Consultation des parties prenantes: Comparative effectiveness and safety of surgical 
versus non-surgical treatment in patients with full-thickness rotator cuff tears 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous vous remercions de votre invitation du 15 avril 2019 à participer à la consultation des par-
ties prenantes: Comparative effectiveness and safety of surgical versus non-surgical treatment 
in patients with full-thickness rotator cuff tears. H+ Les Hôpitaux de Suisse est l’association na-
tionale des hôpitaux, cliniques et institutions de soins publics et privés. Elle regroupe 218 hôpi-
taux, cliniques et établissements médico-sociaux – établis sur 369 sites – en tant que membres 
actifs, et quelque 160 associations, administrations, institutions, entreprises et particuliers au 
titre de membres partenaires. Notre réponse repose sur une consultation interne. 
 
• Le rapport d’évaluation comporte une importante lacune: les séquelles d’une rupture de la 

coiffe des rotateurs n’y sont pas abordées. Il s’agit en l’occurrence de l’arthropathie de la 
coiffe, en d’autres termes de l’arthrose due à une rupture du sus- et/ou du sous-épineux et 
de la perte de fonctionnalité de l’extrémité, sans possibilité de reconstruction et donc de la 
nécessité de la pose d’une prothèse. 

• Les différents tendons et l’âge du patient ne sont pas non plus pris en considération. Le ten-
don sous-scapulaire devrait plus volontiers être opéré que les tendons sus- et sous-épineux. 
En outre, l’indication opératoire doit être plutôt posée chez les jeunes patients que chez les 
patients âgés. 

• Au vu de ce qui précède, la conclusion qu’une opération est plus coûteuse, mais «pourrait» 
certes apporter quelque chose, n’est pas recevable. Elle est trop simplificatrice et générale. 
En effet, pour les jeunes patients avant tout et pour certaines ruptures de tendons, les coûts 
directs présumés moindres du traitement conservateur devraient absolument être comparés 
avec les coûts engendrés par un arrêt de travail, voire par une incapacité de travailler, ainsi 
que par les opérations consécutives et une pose de prothèse. 

• Ces distinctions indispensables ne remettent pas en question le rôle prépondérant du traite-
ment conservateur de la rupture de la coiffe des rotateurs. Préférence ne sera donnée au 
traitement chirurgical que dans nettement moins de la moitié des cas. 
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En raison d’une collision de dates, H+ les Hôpitaux de Suisse ne pourra malheureusement pas 
être représentée à la rencontre des parties prenantes, le vendredi 17 mai 2019.  
 
Nous vous remercions de tenir compte de nos demandes et restons volontiers à votre disposi-
tion pour toute question. 
 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations les meilleures 
  

 

Anne-Geneviève Bütikofer  
Directrice  
 


